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CHEMIN DE FER DV PACIFHtUE.

MonBi^vr le Président et Messieurs^

Pour me rendre à l'invitation qui m'en a été faite, je vais

vous entretenir ce soir de la question du Chemin de Fer du Paci-

fique qui occupe notre monde politique depuis plusieurs mois.

Cette question ne saurait être étudiée avec trop de soin. Le
marché qui a été conclu avec le Syndicat de St Paul, et que va

sans doute ratifier le Parlement, comporte des conséquences si

sérieuses pour la situation financière et économique de notre pays,

il va entraîner des résultats si graves au point de vue de notre

avenir politique et national, qu'il y aurait plus quederinsoucianee,

il y aurait une négligence coupable de nos plus chers intérêts à le

laisser passer sans l'étudier et nous en rendre compte.

Sur un sujet qui est traité depuis bientôt deux mois, dans la

Chambre des Communes etjdans la presse, par des orateurs et des

écrivains dont quelques-uns sont des maîtres de la parole et de la

pi jme, il y aurait présomption de ma part à prétendre dire quel-

que chose de nouveau. Aussi telle n'est pas ma pensée ; mon
dessein est dé vous donner un résumé aussi clair et aussi court que

possible dt; ce qui a été si bien dit et si bien écrit par d'autres.

Avant d'entrer dans le fond de la question du contrat avec le

Syndicat de St Paul, i! ne sera pas intiUle, je crois, de rappeler en

quelques m>ts l'histoire de ceuj entreprise du Chemin de fer du
Pacifique. \1

/:
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HISTOIRE DE L'ENTREPRISE.

IL en a été parlé plus ou moins presque tous les ans depuis

1848, mais ce n'est qu'en 1871 qu'elle a été mise pratiquement

devant le public de notre pays. Pendant la session fédérale de celte

année là, on vit arriver des délégués de la Colombie Brilanique

chargés de négocier l'annexion de leur province au Canada.

ANNEXION DE LA COLOMBIE.

Notre public fut quelque peu surpris d'entendre parler de

cette annexion. La Colombie Britanique était alors si peu connue

chez nous que môme parmi ceux qui volèrent pour l'annexer aux

conditions que nous allons voir, je ne voudrais pas jurer qu'il ne s'en

trouvât aucun comme cet orateur que j'ai entendu dans les

élections de 1872, et qui croyait que cette province était la

Colombie de l'Amérique du Sud.

Sans donner aux députés conservateurs le temps de consulter

leurs électeurs, ni môme de se rendre compte de ce qui leur

était proposé, Sir G. E Cartier, qui dirigeait à ce moment la majo-

rité ministérielle, en l'absence de Sir John alors occupé à

Washington à sacrifier nos pêcheries par le traité qui avait pour

objet de régler les réclamations de VAlabmay Sir G. E. Cartier vint

proposer aux Chambres de ratifier un marché fait d'avance avec

les délégués de la Colombie, et, tambour battant, il le fit voter à sa

troupe docile. A ceux qui étaient tentés de faire la grimace, qui

trouvaient la pilule trop amère, il disait :
** c'est un traité fait avec

'• les délégués, et il faut l'adopter ou le rejeter en entier. Si vous
*' le rejetez, vous renversez le gouvernement. Maintenant vous

êtes libres de voter comme vous voudrez." Ils usèrent de cette

liberté comme les moutons de Panurge : le saut à fi^ire était diffi-

cile et périlleux, mais dès qu'un deux l'eût fait, tous, les autres le

suivirent.

RESSEMBLANCE ENTRE CE TRAITÉ ET CELUI AVEC
LE SYNDICAT.:

Je n'ai pas l'intention d'entrer dans les< détails de ce traité

dont nous subissons aujourd'hui les conséquences ; mais je ne

puis m'empêcher de faire remarquer certains traits par lesquels il

se rapproche de celui qui occupe en ce moment les Cham))rçset le
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pays. Gomme lui il a été mi8 dovant les Chambres sans que rien

d'avance eût pu donner la moindre idée de ses détails ; comme lui

on Ta fait voter à la troupe ministérielle au bout du bout du fouet,

à la vapeur, sans lui donner le temps de l'étudier et d'en apprécier

la portée, sans permettre aux députés de consulter leurs électeurs.

Alors comme aujourd'hui il s'agissait d'un plan dont il n'avait été

question ni de près ni de loin aux élections générales précédentes.

Un dernier trait de ressemblance entre le traité d'annexion de la

Colombie et le marché avec le Syndicat de St. Paul, c'est que dans

les deux nous donnons tout et n'obtenons rien en retour.
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CONDITIONS DE L'ANNEXION DE LA COLOMBIE.

La Colombie avait alors une population d'environ 10,000

blancs, plus quelques milliers de Chinois et de Sauvages. A cette

province à peine habitée, nous accordions 3 sénateurs et 6

députés.

Voilà pour les concessions politiques. Quant aux avantages

financiers en voici le résumé : nous nous chargions de toutes les

dépenses du gouvernement de la Colombie, et de sa dette publique
;

nous nous engagions à lui payer une subvention annuelle hors

de toute proportion avec celles payées aux autres Provinces de la

Confédération ; nous lui promettions 3100,000 par année pour une

lisière de terres de 40 milles sur la largeur de la Province; non»

nous engagions à maintenir un service postal à vapeur bi-mensuel

entre San-Francisco et Victpria, et bi-hebdomadaire entre

Victoria et Olympia ; nous deviens payer l'intérêt pendant dix ans

sur $500,000 pour aider à construire un bassainde radoub à Esqui-

mau ; enfin bt surtout, nous nous engagions à construire le Chemin
de Fer du Pacifique et à le terminer au plus tard en 1883.

Pour ne p^s vous ennuyer avec de trop longs détails je me
contenterai de vous dire que, dans l'excercise fiscal terminé le 1er

juillet 1879, ces différentes obligations, à part le Chemin du

Pacifique, nous ont coûté plus de $550,000.

Quant au Chemin du Pacifique, vousi savez que, même en n'y

faisant que des travaux de qualité iaférieure, Sir Ghs. Tupper en

\
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estime le coût à 80 millions de piastres, sans compter plus de 3

millions de piastres de travaux d'explorations. Et cela, en ne

terminant le chemin qu'en 1891, c'est- àrdire, huit ans plus tard que

la date fixée en 1871. Pour le terminer en 1883 comme le com-

portait le traité de 1871, il aurait fallu, suivant M. Fleming,

encourir une dépense de plus de 150 millions de piastres.

Deux faits donneront une idée de la témérité avec laquelle

les mômes chef» conservateurs et. le même parti qui nous

gouvernenent et qui vont nous imposer le marché avec le

Syndicat de St Paul firent ce traité de 1881, et de leur manque de

véracité.

A la dernière session, après huit ans d'explorations incessan-

tes au prix de trois millions, le Dr Tiipper déclarait que le

gouvernement ne savait pas encore où faire aboutir le Chemin
sur rOcéan Pacifique ! Gomment alors pouvait-on savoir en 1871 à

quoi l'on engageait le pays ?

Voilà pour la témérité. Voici pour le manque de véracité.

Lorsqu'on discuta aux Communes et au Sénat la clause du traité

qui accordait à perpétuité à la Colombie cent mille piastres par an-

née pour la lisière de 40 milles de terres sur le parcours du chemin,

faisant 24,000 milles carrés ou 14,360,000 acres, Sir G. E. Cartier,

M. Mitchell, M. Chapais et les autres ministres afl3rmaient que ces

terres valaient au moins 15 millions de piastres, et que déduisant

2 millions comme représentant les $100,000 que nous allions

payer, il restait 13 millions dont la Colombie nous faisait cadeau

pour nous aider à construire le Chemin ! Quelle généreuse petite

province ! Mais, aujourd'hui, le Syndicat de St Paul trouve ces

mômes terres si bonnes qu'il ne veut pas en prendre un seul acre !

Les membres du Syndicat sont si détachés des biens de ce monde
qu'ils se contenttnt des prosaïques terres de la région des prairies,

bonnes seulement pour la culture du grain et l'élevage des bestiaux,

et n'ont pas même pensé à demander un arpent de ces terres

de la Colombie, si poétiquement situées au milieu de la mer de

oicntagnes à travers laquelle il va nous falloir faire passer le chemin

de fer, de ces terres où se trouvaient, suivant Sii' G. E. Cartier,

Aea mines d'or et d'il igent auprès desquelles celles de Golconde,du

Pérou, du Mexique et de la Californie n'étaient que de la paco-

tille.



Aujourd'hui, les conservateurs eux-mômes admettent que la

construction du Pacifique est une eutrepriso audessus de nos

ressources. '* Mais, disent-ils, que voulez-vous? Le vin est tiré il

'* faut bien le boire, le marché a été fait, il faut bien le lubir."

Or ceux qui parlent ainsi, ce sont les mômes hommes qui ont

fait ce marché en 1871, et qui l'ont fait voter à la vapeur par une
majorité aussi servile que celle qui vient de ratifier celui conclu

avec le Syndicat de St Paul.

Ce n'est pas ainsi qu'ils parlaient alors. A les entendre la

construction du Pacifique allait nous enrichir et faire de nous le

peuple le plus grand et le plus puissant de la terre, ce chemin
allait BOUS apporter le commerce de l'extrême Orient. Ils faisaient

défiler aux jeux des gogos à qui ils voulaient faire avaler ce

marché, d'immenses trains passante toute vitesse comme dans un
nuage, chargés des produits de la Chine et du Japon.

Ce qui avait tant fait presser les chefs conservateurs pour

faire voter la construction du Pacifique, c'était, sans deute, le

dessein qu'ils avaient de se procurer un fonds inépuisable pour
les élections. De tout temps le parti conservateur a fait ses

élections au moyen de la corruption, et pour se procurer l'argent

nécessaire il a rançonné les entrepreneurs de travaux publics.

Après avoir exploité la construction des quais en bas de Québec,

il se rejeta sur le Grand-Tronc, dans lequel il trouva pendant dix

ans nue vache à lait inépuisable. Au moment où elle allait lui

manquer, en 1867, il imagina la construction de l'intercolonial qui

lui permit de donner des contrats pour 20 millions de piastres.

Mais r Intercolonial ne pouvait pas toujours durer, et, prévoyant

que cette source allait se tarir, il voulait s'en ouvrir une autre au

moyen de la construction du Pacifique.

JBLEGïIONb DE 1872 ET LES $360,000 DE SIR HUGH ALLAN,

Voua savez ce qui eut lieu aux élections de 1872. Le pays fut

hiléralement inondé avec les $360,000 de Sir Hugh Allan. Les

ministres conservateurs tiraient sur lui à vite qui pour $^5,000, qui

pour $32,600. Sir John, qui avait déjà tiré beaucoup demandait àM

.

//
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Aboli (]pi le laisser tireroncore pour nu i)ptil $10,000, disant que ce

serait le dernier : another ten thousand, it will bf the last calt.

Noue voyions alors ces Ilots d'arj^ent, mais nons ne savions

pas où était le Pactole d'où on les faisait conlor. Nous rapprîmes

à la session do 1873.

SCANDALE DU PACIFIQUE.

Je ne veux pas raconter l'histoire malhenreusement trop

connue du Scandale du Pacifique. Je ne rappellerai que quelques

faits. M. Huntingdon accuse lo ^jouvernemerit d'avoir vendu la

charte à Sir Hugh Allan, et demande un comité pour prouver son

accusation. Sir John s'y oppose, et la majorit(J ministérielle vote

qu'il n'y aura pas de comité, ni d'enquête. Deux jours après, Sir

John croit devoir faire semblant d'accorder un comité et une

«nquôte, La même majorité le croit aussi et vote le contraire de

ce qu'elle a voté. Un comité est nommé : il est passé une loi

pour lui permettre d'assermenter des témoins ; mais Sir John

trouve moyen de faire désavouer la loi en Angleterre. Les

Chambres, qui sont ajournées au 13 Août se réunissent, mais Sir

John fait proroger le Parlement sans donner le temps de discuter.

11 nomme alors unecommission royale pour faire l'enquête.

Le Chip donnait une idée aussi amusante que vraie de

cette commission en représentant un tribunal où l'on voyait

sur le fauteuil du jiige Sir John, à la place de l'avocat de la

Couronne Sir John, comme témoin Sir John, sur le banc des

accusés toujours Sir John.

C'est alors que M, Huntingdon publia la fameuse correspon-

dance Allan-McMuUen. Lord Duiferin força Sir John à convoquer

le Parlement au mois d'Octobre, et après une discussion restée

mémorable, le gouvernement se voyant pour être battu, résigna

sans attendre la défaite. M. MacKenzie fat appelé à former une

uouvelle administration, et fit faire de nouvelles élections en

janvier 1874, ne voulani pas gouverner avec une chambre élue par

les $39,000 de Sir Hugh Allan.
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LE PACirigUK i:t m. mackenzik.

A la session de 1874 M. Mackenzie proposa un plan pour la

construction du Pacifique. Les conservateurs tassaient do s'en

servir comme d'un reproche j^ur nous. ** Voua ne pouviez pas,

*^ disent-ils, cri'.'quer l'idée de la construction du Pacifique, car M.
'* MacKenzie et lous les libéraux en 1874 ont voulu le construire

*' et ont adopté un plan pour cet objet.
"

Ce reproche rnontie chez ceux qui nous le font ou beaucoup

d'ignorance ou une grande malliounôteté. Gomme vous l'avez pu

voir par les faits que je vous ai rappelés, le pays était lié à la

construction du Pacifique par le traité conclu en 1871 avec la

Colombie,traité ratifié par des adresses du Sénat et des Communes et

par une ordonnance de Sa Majesté. Quelle que lût l'opinion person-

nelle de M. Mackenzie et de son parti sur cette entreprise, il leur '"al-

lait respecter ce traiié conclu au nom du Canada. Tout ce qu'ils

pouvaient faire, c'était d'aviser aux moyens de l'accomplir, de

construire le Pacifique de la manière la moins onéreuse possible.

Je reviendrai tantôt sur le plan que M. MacKenzie fit adopter par

le Parlement. Pour le mom«:'nt je me contenterai de dire que ce plan

ne put être mis à exécution pendant la durée de l'administ^'ation

libérale, et ne l'a pas été encore. M. MacKenzie procéda à la

construjtion du chemin du Lac Supérieur à Winnipeg, c'est à-dire,

dans la partie dont l'urgence était évidente, en utilisant les lacs et

les rivières navigables pour diminuer les frais de l'ouverture d'une

voie de communication avec Manitoba. \

PLAN DE 1874.

Voici les principaux traits de ce plan de 1874. Vous pourrez

le voir au long dans les statuts de 1874, ch. 14. Le chemin, dont

la longueur totale est d'enviren 2,700 milles, est divisé en quatre

sections, qui peuvent être divisées en sous-sections si le gouverne"

ment le juge convenable. La première va du lac Nipissing à la

Baie du Tonnerre, la seconde de ce dernier endroit à la Rivière

-

Rouge, la troisième de la Rivière-Rouge aux Montagnes Rocheusesi
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et la dernière va jusqu'à TOcéan Pacifique. Le gouvernement est

autorisé à donner à l'entreprise soit une ou plusieurs 3ections, soit

une ou plusieurs sous-sections, et à faire construire un embran-

chement de Winnipeg à Pembina et un autre du lac Nipissing 4

la Baie Géorgienne sur le lacHuron, puisa donner une subvention

de $12,000 par mille à des chemins de fer qui pourraient être cons-

truits du lac Nipissing aux lignes déjà existantes de Québec et

d'Ontario.

Le gouvernement pouvait ou bien exécuter tous les travaux

comme entreprise publique, ce qui a été fait pour l'embranche-

ment de Pembinafet pour la section du lac Supérieur à la Rivière-

Rouge et commencé pour celui de la Baie Géorgienne, ou bien quan*

à la ligne principale, donner ces travaux i l'entreprise par sections

ou sous sections. Tous les contrats devaient être soumis aux

Chambres avant d'être obligatoires.

Voilà les travaux autorisés. Quant à leur mode d'exécution,

il devait être déterminé par le gouvernement.

Maintenant, quant aux conditions auxquelles le gouvernetaent

pouvait donner des sections ou des sous-sections à l'entreprise, les

voici. En môme temps que les Communes votaient en 1871 la

ratification du traité qui pourvoyait à la construction du Pacifique,

elles votaient aussi, sur la proposition dé Sir G. E. Cartier, une

résolution disant que le chemin serait coilëtruit âU moyen d'octrois

d'argent et de terres et sans augmenter le tauxdeê taxé».

M. MacKenzie se fit autoriser à faire des octrois ne dépassant

pas, par mille, $10,000 en argent et 20,000 acres de terres, plus à

garantir l'intérêt à quatre par cent, pendant 25 ans, sur une somme
par mille dont le gouvernement pourrait convenir avec les entre-

preneurs et dont le maximum n'était pas fixé.

'" Les terres devaient être prises sur tout le parco«irsduchéi)[iin^

par sections alternatives de 20,000 acres chacune. C'était au gou-

vernement à les choisir et aucune autre restriction n'était ffiise i

sonjchoix que celle de les choisir de bonne qiiâliiié nïiljreAAë, cii

ténaht compte de celles Aè toute la ligné. . .
.

Je laisse de côté ce qui concerne la construction des embraa-
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chemeiits que je vous ai menlionnés, parceque cela est sans intérêt

dans le moment, celui de Pembina étant fini, et celui de la Baie

Géorgienne étant abandonné jusqu'à nouvel ordre.

Comme on le voit, cette loi ne confirmait pas un marché ; rlle

autorisait le gouvernement à en faire un ou plusieurs, s'il ne

croyait pas devoir exécuter lui-même les travaux, et elle fixait seu-

lement le maximum du prix qu'il pourrait payer.

Or, remarquons que ce prix était fixé, non pas pour tout le

chemin en bloc, ce qui aurait permis de donner le maximum pour

toute la longueur, mais pour chaque section séparément. Par

conséquent, pour aucune section, rnôme les plus difficiles, on ne

pouvait dépasser ce maximum en prenant sur les autres sections

ce qu'elles auraient eu de trop. Ainsi, par exemple, le»

215 railles de Kamloops à Port Moody sont estimés|à $60,000 d«

mille, pendant que les 900 milles de Selkirk à Edmunton ne sont

estimés qu'à $13,000. On n'aurait pas pu prendre ce qu'il y aurait

eu de trop sur ces dernières pour suppléer à ce qui aurait pu

manquer sur les autres.

GOUT DU PAGIFIQUE D'APRES GE PLAN.

Voici alors quel serait aujourd'hui le coût du chemin en

argent et en terres d'après ce plan.

Pour les 900 milles des prairies, le Nouveau Syndicat, le Syn-

dicat Ganadien,ne demande q le $7,333 par mille en argent, plus 10,-

000 acres de terres ; et nos advcrsair»^s eux-mômes disent que ce prit

est encore trop élevé. On peut donc considérer cela comme le prix

que coûteraient ces 900 milles d'après le plan de M. MacKenzie.

C'eit, en tout, six millions six cent mille piastres en argent et

9 millions d'acres de terres.

Quant aux 1800 milles qui resteraient en y comprenant la secS

tion À l'Ouest du lac Supérieur,il aurait sans doute fallu donner le

maximum autorisé par la loi de 187^ Gela ferait 36 millions d'acres

de terres et 18 millibns de piastres en argent Ajoutons la garantie

d'intérêt à 4 par cent pendant 25 ans sur $7,500 par mille sur tous
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les 1800 railles. Cet intérêt fait pour chaque mille uae annuité

de $300, et la valeur actuelle d'une annuité de $300 payable pen-

dant 25 ans, escomptée à 5 par cent, est de $4,256. Cela ferait un

total en argentde $14,250 par mille, ou de 22 millions et demie de

piastres pour les 1800 milles.

En résumé, voici ce que nous coûterait le chemin eq argent

et en teires-4- .^ c^^ c^ A//i; ^ mr» c^^^'T^^^^^
"^ En argent : -^ /ûi >^ j ^. j^

Les 900 milles des prdirtes $ 6,600,000 /^^ ^v^, /i^i?

Les 1800 milles restant -j^"" 25,651,000 4t 'v ^it , f-'ôlj

JtL-lSS— ,
;i/1û,i'^ ^13^,251 ,000

En terres :

/Les 900 milles des prairies î$9,000,000

\Les 1800 autres milles 36,000,000 $ 45,000,000

"t^^If/.r»^ ^^^"jJÏ^ $ 77,251*^

l^i^ ^ VALEUR DES TERRES EN 1874.

. <^il \ ^-..^oiiime vous le voyez, j'évalue les terres à une piastre de l'acre

^M ^seulement. Celles qui seraient prises sur le parcours des 900 milles

^ l de prairies où le Syndicat de St. Paul doit choisir les siennes valent

_^, ^ \
beaucoup plus que' cette somme. On peut les évaluer à plus de

ly ^\ ^^x piastres. Mais celles qu'il aurait fallu prendre sur le parcours

^ _^^^^r3es 1800 milles au norddu Lac Supérieur, du Lac Supérieur à Win-

, ^- ' nipeg et dans les Montagnes Rocheuses, n'auraient certaine-

, "-pff filent pas valu plus de 50 cents ; une grande partie même n'aurait

ii / " rien valu du tout. On admettra donc, je crois, que lorsque j'évalue
"^ tn^ toutes ces terres en moyenne à une piastre, j'en fais une évalution

H/1 ^}^^ libérale que si j'estimais à deux piastres celles des prairies

\/' seules.

\A *^ CHEMIN QU'IL S'AGISSAIT ALORS DE CONSTRUIRE.

Voilà exactement ce qu'aurait coûté le chemin. Remarquons

aussi qr/il s'agissait alors d'un chemin de première classe, estimé
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par M. Fleming à 120 millions de piastres, pendant que le chemià

que doit construire le Syndicat est de qualité inférieure, et n^est

estimé par le même M. Fleming qu'à 80 millions, c'est-à-dire, seu-

lement aux deux tiers du coût de l'autre.

Un chemin comme celui dont il est question maintenant

n'aurait donc pas coûté beaucoup plus de 50 millions de piastres.

De plus, il n'y avait pas de remise de droits sur les matériaux,

ni d'exemption de taxes sur le chemin ou les terres, ni de mono-
pole des voies de communication, aucune de ces faveurs, aucun

de ces autres privilèges qui rendent le marché avec le Syndicat de

St. Paul si odieux et qui en augmentent tant le coût.

Une fois construite, chaque section devenait la propriété de

l'entrepreneur, qui devait aussi la tenir en opération. Mais c'était au

gouvernement à fixer les tarifs, à déterminer le nombre des trains

qui devraient circuler, et à régler toutes les conditions du transport

du fret et des passagers.
ùtXMR

FACILITÉ DE REPRENDRE LE CHEMIN.

l'acre
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Enfin, le gouvernement pouvait en tout temps racheter le

chemin en payant aux entrepreneurs ce qu'il aurait coûté plus

10 par cent moins le subside en argent et le produit de la vente

des terres. Ainsi, par exemple, supposons que le chemin eût coûté

80 millions de piastres comme on le prétend aujourd'hui. Cela

plus 10 par cent, aurait fait 88 millions, sur lesquels il y aurait

eu à déduire le subside en argent que nous avons vu, savoir : 32

millions, plus le produit de la vente des terres, disons 45 milUons.

Cela fait 77 millions à déduire des 88 millions, ce qui n'aurait

laissé à payer qu'une balance de 11 millions de piastres. Pour cette

dernière somme le gouvernement aurait donc pu prendre |«osses-

sion du chemin dès que celui-ci aurait payé plus que se» dépenses.

Comme la faculté que nous venon» de voir était léservée pour

chaque section séparément, le gouvernement n'aurait pas

manqué de reprendre les 900 milles des prairies, car ils sont estimés

ne devoir coûter que onze millions sept cent mille piastres ; avec
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les dix po'jr cent cela aurait fait treize millioas quatre cent inill*

piastres à rembourser à l'entrepreneur. Cette somme aurait été

bien plus que remboursée par les 6 millions 600 mille piastres en

argent et les 9 millions d'acres de terres qu'il aurait eus*

De sorte que, sans débourser un sou, le gouTernement aurait

pu s'emparer de la section des prairies dès qu'elle aurait payé

plus que ses dépenses. Or cela Ta arriver avant pea d'années, car

il est admis de tout le monde que dès quelle sera en opération elle

aura un trafic énorme.

Voilà ce qui était autorisé par la loi de 1B74. Sous l'empire

de cette loi M. MacKenzie avait donné à l'entreprise, comme ou-

vrage du gouvernement, environ 600 milles de chemin principal et

d'embranchements.

PLAN DE 1879.

C'est dans ces circonstances qu'à la. suite des élections de 1878

le gouvernement actuel arriva au pouvoir. A la session de 1879 il

annonça un grand plan pour la construction du chemin du Pacifi-

que avec l'aide du gouvernement impérial. Les ministres passèrent

en Angleterre. Il parait s'être engagé entre Sir John et lord

Beaconsfleld, lesquels ont au moral et au physique plus d'un trait

de ressemblance, une lutte pour savoir lequel des deux blaguerait

le mienx l'autre.

Il serait difficile de dire auquel des deux doit être décernée la

palme. Lord Beaconsfleld réussit d faire croire à Sir John que le

gouvernement impérial allait nous aider puissamment à construire

le Pacifique. C'était très fort ; mais Sir John, de son côté, vint à

bout de convaincre lord beaconsfleld que notre Nord-Ouest avait

iK>ur lès Aihéricains des attraits si irrésistibles que le Dacota était

en frais de se dépeuplera notre, profit. Ceci est d'autant plijis fort

que, précicément dans ce moment^là, grâce, sans doute, aux

bienfaits de la protection, nos compatriotes émigraient par milliers

et par dizaines de milles aux Etats-Unis. .n.*i'.

PLAN DE 1880.

"a A la première session de 1880, lea beaux projets de Pannée

ptéôédente s'étaient évanouis en fumée. Avec la chute du
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goavernement de lord Beaconsfleld, Sir John avait perdu tout

espoir d'aide impériale. U proposa alors de construire le chemin

au moyen d'un octroi de 100 millions d'acres de terres. A entendre

le Dr Tupper, cela assurait la construction immédiate du chemin.

MARCHÉ AVEC LE SYNDICAT.

•Il n'en fut rien cependant, et il fallut recourir à un autre

moyen. Sir John et ses collègues partirent de nouveau pour

l'Angleterre, non sans avoir dit qu'avant leur départ ils avaient

reçu ici même les propositions les plus avantageuses. Rendu la^

Sir John montra de nouveau qu'en fait de tours de prestidégita-

Uon il l'emportait sur Robert Houdia lui-même. Au moyen d'in-

discrétions calculées, il fit courir le bruit quHl avait formé un
Syndicat composé des Rotchilds, des Barings, de Glyn Mills & Co
etc., Petit à petit, il fit disparaître l'un après l'autre ces rois de la

finance et les remplaça par des princes de la banque. A ceux ci il

substitua ensuite des hommes qui peuvent être considérés comme
constituant encore la petite aristocratie du monde des affaires.

Enfin il remplaça ces dernier par 4çs gçps qu'on peut considérer

simplement comme de bons bourgeois du commerce.

Mais tout cela avait été arrangé si habilement, que beaucoup

de conservateurs croient encore qu'il n'y a que quelques noms de

changés, et qu'au fond les hommes du Syndicat sont toujours des

espèces de Rotchilds.

Sir John revint disant lui même et faisant annppcer à âon de

trompe par ses organes qu'enfin il avait conclu un marché /erwe

avec des financiers de premier ordre de toutes les par,ties du

monde, pour construire le Pacifique. IL ajoutait que ces capitalis-

tes étaient si bon princes, qu'ils allaient nous construire le

Pacifique pour rien, ou, ce qui était presque la même chose, pour

quelques acres de terres, et sans qu'il nous en coûtât un sou en

argent.

Quand Sir John eût assez dit cela pour en avoir convaincu

le public, il crut que le moment était, bon pour faire le marché

qu'il avait annoncé comme conclu. Car la vérité était que ce
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marché, qu'il avait déclaré /«r»ie, Télait si peu qu'il fallut troiu

semaines de discussion à Ottawa pour le consolider et même le

conclure.

Ici encore, Sir John, pour préparer l'opinion publique, fit sa-

voir au moyen d'indiscrétions habilement arrangées, qu'il était

donné au Syndicat 25 millions de piastres en argent et 25 millions

d'acres de terres.

'Môme parmi les conservateurs on fit bien un peu la grimace

quand on entendit parler des 25 millions d^ piastres ; mais peu à peu

on s'y accoutuma, et quand, vint la session les députés ministériela

avaient déjà en grande partie digéré les 25 millions. Sir John vitquUl

pouvait leur donner le reste de la pilule à avaler, et c'est alors qu'il

mit le contrat complet devant les Chambres. Ce marché y excita

d'abord une véritable stupeur, et je suis bien sûr que lorsque les

députés qui l'ont approuvé par leurs vote le reliront, de retour

dans leurs foyers, ils seront obligés de se tâter pour bien s'assurer

que ce sont eux-mêmes qu^ ont voté, cela.

ENSEMBLE DE CE MARCHÉ.
•);'!,!(. ,fU,'.7

Voici l'ensemble de ce fameux marché. Le Syndicat s'engage

à construire la set on du nord du Lac Supérieur, et celle de

Winnipeg à Kamloops en 10 ans, et à tenir tout le chemin en

opération. Le chemin doit être fait comme était le Union Pacifia

tel que primitivement construit en 1869.

De son côté, le gouvernement s'engage à terminer les parties

commencées par lui, savoir la section du Lac Supérieur à la Rivière-

Rouge et la sous-section de Kamloops à Yale, plus à faire la partie

qui s'étend de Yale à Port Moody sur l'Océan Pacifique. C'est une
longueur totale de 700 à 800 milles dont 215 milles sont la partie la

plus difficile du chemin. De plus, il donne au Syndicat la pro-

priété de tout le chemin une ;fois terminé, plus la propriété de
l'embranchement de Pembina long de 83 milles qui a coûté un
million et demie et paie déjà pkn que ses dépenses. Le gouver-
nement paie, en outre, 25 millions de piastres en argent et donne
25 raillions d'acres de terres. Celles-ci sont choisies par le Syndicat



'i:

fil

[

dans la région fertile des prairies seulement, et [le gouvernement"

paiera toutes l0^ réclamations que les sauvages pourraient y avoir

Elles seront ex^mpt^es de toutes taxes fédérales, provinciales et m»
iiicipales jusqu'à ce que les lettres patentes en soient accordées au

Syndicat, et ensuite pendant 20 aub encore à compter de l'octroi de

ces lettres patentes, si elles ne sont pas vendues plus tôt par la>

compagnie. '

; .;;

•»•»: Pour la coostructiou du chewin le Syndicat pourra importer

en franchise les rails et les attache9 ainsi que les fiches, le bois el

le métal qui entreront dans la construction des ponts, et cela pour

toute la ligne et les embranchements. Le gouvernement cFerric^

lui céder au prix coûlan't les rails achetés par le Dr Tiipper en
1879 pendant qu'ils se vendaient seulement $20 du tonneau.

Voilà les principaux avantages pécuniaires!, immédiatement*

appréciables, accordés au Syndicat. Béduisons en argent les

obligations et les droits établis par le contrat que nous sommes àv

examiner. n

VALEUR EN ARGENT DES OBLIGATIONS DU SYNDICAT.

U(^
/
'4.Quant aux obligations, la chose ne soulève aucune difficiâlté.

Fout le chemin doit, d'après les données fournies par le gouverne- -\

ment lui-même à la session actuelle, coûter 79i millions de piastresky ^
disons en chiffres ronds 80 millions. Sur celte somme, le gouver^^^^

nement a déjà fait ou s'engage à faire des travaux pour 28milhoii» L^
d'après les chiffres donnés par M. Tupper et M. Langevin. Il reste

donc des travaux à faire par le Syndicat au montant de 52 millions

de piastres.

VALEUR DES TERRES D'APRES LE Dr TUPPER EN 1875.

Que lui donnons-nous pour lui payer ces 52 millions d'ouvrage ?

D'abord 25 millions de piastres en argent, plus 25 millions diacres

des plus belles terres du Nord-Ouest.

Que valent ces terres ? Voici ce qu'en disait le Dr Tupper

en 1875 à la Chambre des Communes :

*' Le comité (il parlait en comité général) vc^udra bien se •

*' rappeler que lorsque nous occupions les baiH^ du Trésorr
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'^ nous fixions la valeur des terres du Nord-Ouest destinées à la

'* construction du Pacifique à un minimun de $2.50 par acre. Pour
'* éviter toute discussion, mettons ces terres à $2, et je puis

*^ affirmer que si la construction du Pacifique ne donne pas cette

*^ valeur aux magnifiques terres du Nord Ouest dont le Premier
'* Ministre (M. MacKenzie) parle en termes si pompeux, il n'y a
*' personne en cette Chambre qui osera dire qu'U vaille la peine
^' de construire le chemin. Lorsque j'évalue ces terres à $2 de l'acre,

J'
je me tiens en dedans plutôt que je ne vais audelà de la limite.

"

Lorsque le Dr Tupper estimait ainsi a $2 de l'acre au moins

la valeur des tei'res du Nord-^Ouest, il parlait de ces terres telles

qu'elles devaient être données par la loi de 1874, c'est-à-dire, sur

toute la longueur de la ligne. De p'us il n'y avait alors moyen d'ar-

river au Nord-Ouest que par la route Dawson en voiture ou par

Pembina soit en voiture, soit dans de petits bateaux à vapeur

moins rapides que des voituies. Il n'y avait pas de communica-
tion par chemin de fer avec Winnipeg.

Or depuis ce temps, l'ouverture de l'embranchement de Pem-
bina a permis d'arriver aux terres du Nord-Ouest par voie ferrée

;

et In oonstruction des 406 milles du L;ic Supérieur a la Rivière-

Rouge, construction qui sera terminée l'été prochain, et fournira

une autre voie rapide pendant la saison de navigation, tout cela

a dû naturellemenL augmenter la valeur des terres.

Gomme je le faisais observer il y a un instant, cette valeur de

$2 que le Dr Tupper donnait aux terres, il la donnait aux terres

sur tout le parcours du chemin, comme le voulait la loi de 1874.

Mais il donnait une valeur beaucoup plus élevée à des terres

choisies comnit' doivent l'être les 25 millions d'acres du Syndicat.

M. Holton ayant émis un doute sur l'exactitude de cette évalua-

tion, voici ce que lui répondit M. Tupper.

*' Je pourrais en toute, sûreté mettre la valeur des terres ft $5
" de l'acre, si j'avais le choix de ces terres. Toutes les terres

" depuis la limite orientale de Manitoba jusqu'à Fort-Pelly valent

<< $5 tout autant qu'une et rapporteront cette somme. Si la

*^ construction du chemin de fer du Pacifique ne donne pas à

* ces terrts du Nord-Ouest, ckat nous avoas 100 millions d'acres

I
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*^ eu magnifiques prairies et en terreb couvertes de bois, une valeur

* de $2 par acre après la construction du chemin, ces terres ne va>

^* lent rien du tout. Personne n'oserait dire que nous devons cons-
^^ truire le chemin si les terres ne valent pas cette somme. L'hon.
^^ député de Chateauguy ( M. Holton) sait que les terres du
** Pacifique du Nord sur tout le parcours de la ligne se vendent
*^ de $4 à $10 de l'acre

; $4 est le prix minimum. "

Voilà la valeur que le Dr Tupper donnait aux terres en 1875

Suivant lui, si elles ne valaient pas $2 nous ne devions pas cons

truire le chemin. Or, c'est lui qui a signé le contrat avec le

Syndicat pour la constinction du chemin ; il faut donc qu'il soit

d'opiuion que les terres valent $2 de l'acre au moins.

VALEUR DONNÉEAUX TERRES PARLE GOUVERNEMENT
EN 1879 et 1880

Mais je vais vous prouver qu'en 1879, et môme en juin dernier

encore, le gouvt^vnemenl actuel estimait ces terres à plus de $2

l'acre. Gela est d'ailleurs tout naturel, si l'on considère que, depuis

la date de ce discours en 1875, l'embranchement de Pembina a

permis d'arriver à Winnipeg en chemin de fer, et si l'on fai^

attention que l'on élait alors au milieu d'une des plus terribles

crises financières des temps modernes, pendant qu'aujourd'hui le

marché monétain; du monde entier regorge de capitaux disponi-

blés.

En juillet 1879, le gouvernement adopta sur la vente des terres

du Nord Ouest certains règlements qu'il révoqua en octobre

suivant, en face des critiques fondées qu'ils avaient provoquées.

Ceux qu'il adopta à la place divisaient les terres en cinq lisières en
partant du chemin de fer, et en fixaient le prix à un taux d'autant

plus bas que ces terres se trouvaient plus éloignées du chemin.

Le prix des terres données au Syndicat, en le déterminant

d'après le tarif adopté par ces règlement-, est de $4.04 de l'acre. Et
le gouvernem ;nt le trouvait si peu exagéré, l'été dernier encore,

que vers le temps où les ministres allaient partir pour négocier le

fameux marché, ils faisaient distribuer par millif^rs d'exemplaires

aux Canadiens Français venus ici pour la Saint-Jean-Baptiste une
brochure élevait aux nues ces règlements, brochure écrite pai* M
Tassé, réd icleui-eu-chef ûv la Minerve.
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Vous voyez donc qu'en mettant la valeur des terres à $2 de

''acre on reste bien au-dessous de l'évaluation donnée par le

gouvernement lui-môme. Et lorsqu'on voit M. Tupper, M.

Langevin, et après eux tous les orateurs et toute la presse minis-

térielle die que les terres ne valent qu'une piastre, on droit de

leur demander à quel moment ils ont dit la vérité, si c'est quand
ils ont dit $5 en 1375, $4.04 en 1879 et 1880, ou quand ils ont dit

%\ pendant la session actuelle. En attendant leur réponse, on peut

donc, sans crainte d'être taxé par eux d'injustice, calculer les terres

à $2 au moins. On est d'autant plus sûr que le Syndicat obtiendra

au moins ce prix de ses terres que le prix moyen auquel les com
pagnies américaines de chemins de fer ont vendu les leurs, a été

jusqu'ici de $6.54 de l'acre, et celte somme serait plus élevée sans

certaines terres dans le Kansas et le Sud qui étant de mauvaise

qualité se sont vendues à très bas prix. L'an dernier la compagnie

de la Baie d'Hudson a vendu ses terres à Manitoba$5.13 l'acre en

moyenne.

Voici alors en argent le résultat du marché en ce qui concerne

les teries : 25 millions d'acres à $2, cela fait 50 millions de piatres

RÉPONSE A UNE OBJECTION QUANT AUX TERRES

Alais, disent les partisans du Syndicat, si les terres données

vîilent $2 celles gardées valent $2 aussi:
'

' VV, r.'i'. -,

C'est parfaitement vrai ; mais que vei^Uop, conclure de cette

H;.»'emarque ? Est-ce que les unes cojnipe le^^ fiyr^^jes ne jioijs appar

tiennent pas ? Un cultivateur ayaut \$^^00 ^^ payer donné en

.paiement une terre de $5.000. Au repi^oçhejil'ajvqir dphoé toute la

terre au lieu de la molté, s'il répondait, gi^e l'^i^tre tpyre qui lui

reste vaut $5.000 aussi, vous ririez de cetfti r,^pQnse. M^l^ cher ami

lui diriez-vous ; vous aviez deux terres de; éô^CipÔ, c'est-à-dire, une

^ valeur de $10.000. Si vous pussiez fait ^p, ipëilleur, marche, il

vous en resterait une et dejj^ie, C;'estT^dir^.»,iJVe,ya^urr d^^ ^7,500 ;

j41 ne vous reste plus qu'une terr-e de $5,000 jVyous avez 4pnq donné

$2,500 de trop.

Maintenan que vaut l'exemption des droits de douane SMr les
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rails, lo matériel dos ponts, etc. (1 est impossible de donner des

chiffres parfaitement justes, parceqii'on ne peut dire d'avance

exactement ce qu'il faudra importer.

En mettant le coût des rails d'acier et éclisies qu'il faudra

pour les 2000 milles que doit construire le Syndicat à $30 du
toaneau seulement, et ù raison de 90 tonneaux par mille^cela fait

une somme de $5,400,000 comme prix d'achat. Les droits seront

de lOo/o à compter de janvier prochain, c'est-à-dire, avant que le

Syndicat n'ait besoin de rails. C'est donc lOo/o sur cette somme
que le ^gouvernement donne, c'esl-à-du'o $540,300. i

Quant au fer des ponts, il devra coûter su moins 2 raillons

de piastres, sur lesquelles le droit dont il est fait remise au Syn
dicat est de $350,000.

La remise des droits de douane vaut donc au moins

$861,000, et l'on pourrait dire un million sans se tromper beau-

coup.

Quant à l'exeniption de taxes sur le che.nin, c'est encore

un item difficile à déterminer. Ou ne peut y arriver qu'appro-

ximativement et par comparaison. Le Union Paci/îc Raikoay, plus

court de plusieurs cents milles que ne sera notre Chemin du Paci-

fique, paie $270,000 par année de taxes, ce qui représente à 5»;»

un capital dé $5,400,000.

La valeur de l'exemption dn taxes sur les terres pendant 20

ans à compter de leur cession définitive à la compagnie,si elles ne
sont pas vendues plus tôt, peut être évaluée à plus d'un million

de piastres. En effet, supposant que les taxes dont les terres

seront exemptées no devraient se montrer qu'à $100,000 par année

pour une aussi immense étendue de pays, cette annuité payable

pendant 20 ans, vaut aujourd'hui escomptée à 5o/o $1,246,000.

En résumé, voici la valeur en argent du marché avec le

Syndicat de St-Paul :

Le gouvernement donne

I
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En argent $25,000,000
En terres 50,000,00»!

^n remises de droits 1,000,000

£n exemptions de taxes 7,600,000

Le Syndicat va avoir à payer.

$83,600,000

. 52,000,000

Profits du Syndical $31,600,000

Voilà ce que gagne le Syndical sur la construction du

cnemin, près de trente deux millions de piastres. Et ce chemin,

sur la construction duquel il aura gagné 32 niilliouh, on lui en

donne la propriété pour toujours, sans même réserver au

gouvernement le droit de le racheter eu remboursant ce qu'il

aura coûté au Syndicat, plus 10"/o et déduction faite des 25

millions ei du produit des terres,* comniC cela aurait eu lieu

sous l'empire de la loi de 1874.

RAISONS DONNEES POUR JUSTIFIER CET
PROFIT.

ENORME

Pour justifier cet énorme profit, les partisans du gouvernement

disent : mais vous oubliez que le Syndicat risque d'abord d'avoir

à payer pour les travaux plus que les 52 millions estimés par le

gouvernement, et ensuite de perdre beaucoup sur l'exploitation

du chemin qu'il sera obligé de tenir en opération.

Ces deux objections ne résistent pas à un instant d'examen,

et l'une d'elles, si elle est fondée, constitue pour le parti

conservateur l'admission d'une faute des plus graves.

Lorsqu'il fut question pour la première fois de la

oonstruction du Pacifique, en 1872,, le parti libéral prétendait que

c'était une entre[.iise ruineuse qiii, après avoir absorbé plus de

100 millious pour son exécution,ne
i
aierait même jwis sts dépenses

pendant bien des années.

Les conservateurs niaient cela carrément et soutenaient

Diii;;
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que la construclion du Pacifique serait une magnifique affaire, et

que ce chemin, non seulement paierait ses dépenses mais en peu

d'années donnerait de beaux profits. Un écrivain conservateur, M.

Tassé, publiait môme en 1872 une brochure pour établir cela.

Comment les conservateurs peuvent-ils aujourd'hui, sani» avouer

qu'ils se sont alors lourdement tro apés ou qu'ils ont honteuse-

ment trompé le public, ./Uner comme justification des avantages

énormes qu'ils accordent au Syndicat le risque de prétendues

pertes sur l'exploitatiou aa chemin.

Ceci constitue pour roc adversaires un argument ad

/lommem qu'ils sont incapables de réfuter. Mais je vais répondre

ù l'objection sans tenir compte dj leurs déclarations antérieures

D'abord, il est à remarquer que le marché avec le Syndicat

de St. Paul ne dit pas comme la loi de 1874, qun le chemin devra

ôlre exploité à la satisfaction du gouvernement. Il dit seulement

qu'il devra être entretenu et exploité d'une manière efficace. Si

donc la compagnie juge à propos de n'y faire circuler que deux

trains par semaine le gouvernement ne pourra la forcer à y en

mettre davantage. Car il n'est pas pourvu à la matiière de faire

juger les différends qui pourront s'élever enire la con.pagnie et le

gouvernement au sujet de l'efTicacité de l'exploitation.

D'ailleurs, suppf^sons que le gouvernement obtînt d'un

tribunal quelconque un jugement ordonnant à la compagnie de

faire circdler un certain nombre de trains, comment pourâait-il

faire exécuter ce jugement? Remarquons que les membres du

Syndicat ne se rendent pas personnellement responsables. Ils

vont être constitués en compagnie, et chacun ne sera responsable

que du montant de ses actions. La compagnie n'offrira d'autre

garantie que le million qu'elle doit déposer entre les mains du

gouvernemeiU. Celui-ci ne pourra saisir les terres ;
elles auront

été vendues^ Il pourra .«saisir le chemin, mais pour que celui-ci

offre quelque garanti^j ilfaudn qu'il donne des profits. Or, s'il

en donne, on est sûr qu'il sera exploité d'une manière efficace

En un mot, ou le chemin paiera et le Syndicat n'a pas

besoin alors d'et.e indemnisé des frais d'exoloitation au moyen
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d'avantages accordés pour sa construction
; ou il ne paiera pas,

et'il est inutile de ionner ces avantages, car le gouvernement né

pourra forcer la Compagnie à l'exploiter.
*>;,«>•;!, ui,..

; ,i Quant aux prétendus risques que va courir le Syndicat

dans la construction, le seul qu'il puisse courir c'est de perdre le

raili'oa qui va être déposé entre les mains du gouvernement. Car

An Compagnie n'aura pas à débourser un son de sou propre argent

Sur les 52 millions qu'elle va avoir à payer le gouverne-

ment lui eu fournit 25 eu argent. Il ne lui reste donc que 27

million, à trouver. Or elle est autorisée à émettre 25 millions

de piastres d'obligations sur hypothèque du chemin et des terres.

Sur l'hypothèque des 25 millions d'acres de terres {•eulement/elle

ipourra facilement négocier ces 25 millions de piastres d'obliga

Uions. ,..,..,,....
Quant aux deux auti'és millions à trouver, rien né sètâ pluâ

facile à la ^Compagnie que de les obtenir en hypothéquant âoit

la section des prairies, soit même peut-être simplement Tembran-

diement de Pembina qui donne déjà de beaux profits sur le mil-

lion et demie qu'il a coûté, et dont les recettes vont nécessaire-

ment augnaenter dans des proportions énormes quand la section

des prairies sera terminée.

Ce profit de 32 millions sur le prix total de l'entre pi ise

comparé au coût de son exécution n'est donc pas justifié par les

risques dont on parle.

COMPARAISON AVEC LE COUT DU CHEMIN SOUS LA
LOI DE 187*.

Si l'on veut comparer ce prix avec ce qu'aurait coûté le

-chemin sous la loi de 1874, voici à quel résultat on arrivera. '"^'^^

Loidel874 50 millions ,>

Marché avec le syndicat :

^
En argent 25 millions

Enterres 50 millions

En ouvrages 28 millions
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•»'' ' Excédant 61 millions 'in.' ^

RÉPARTITION DÉFECTUEUSE DU PRIX. ^' ^"^ '^''

Le prix total que nous payons est donc beaucoup trop éle

vé Mais si nous examinons la manière dont il est réparti, nous

allons voir que le marché est bien plus mauvais encore. "

Dans tous les contrats de ce genre, l'Usage invai-iable est

dfc payer des acomptes qui sont en proportion de la valeur dà

^ouvrage fait comparé au total à faire, et de retenir 10 ou 15

o/o sur la somme qui serait ainsi exigible. C'est lé seul moyen
propre à assurer l'exécution complète de l'entreprise.

Dana le cas actuel, les travaux à faire sont estirhés à 52

millions de piastres, et le gouvernement donne 25 millions de

piastres en argent et 25 m illions d'acres de terres. Cela fait en

chiffres ronds un demi million en argent et un demi million

d'acres de terres pour chaque million de piastres d'ouvrage fait.

Voici comment le prix aurait dû être réparti sur les 900

milles des prairies. Le coût en est estimé à $11.700,000 comme
nous l'avons vu. C'est un peu plus du cinquième du total de 52

millions de piastres. On ne devrait donc donner au Syndicat pour

cette partie qu'un cinquième du prix, c-à-d, cinq millions de pias-

tres et cinq millions d'acres de terres. Je laisse de côté les frac-

tions qui ne changeraient rien à mon raisonnement et compli-

queraient inutilement la chose. ,

Au lieu de cela, d'après le contrat, lorsque la compagnie

aura fini ces 900 milles, qui ne constituent qu'un cinquième du
chemin,elle aura droit de toucher sans aucune retenue,9 millions

de piastres en argent et 6 millions d'acres de terres, c-à-d, plus

du cinquième de toutes les terres et plus du tiers du prix feù.

argent I
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• On a donc mis sur cette section une grande partie de ce

qui esi destiné à payer pour la construction des a'utres.

Supposé que cette partie terminée le Syndicat ne veuille pas

continuer les autres, le gouvernement pourrait-il refuser de lui

donner les 9 mUlictns de. piastres et les six millions d'acres de

terres ? Non, car la Compagnie a droit d'être payée après chaque

20 milles complétés, et par conséquent, après 900 milles, et cela,

sans ancune rerenue pour assurer le parachèvement de l'en-

treprise.

?oroff Un détail vous montrera à quel point les droits du pays

ont été sacrifiés dans ce contrat, [et Justifiera ce que disait Sir

Richard Gartwright, savoir, que les minisires qui ont fait ce

marché étaient mad or hought or soZcf, c'est- à-d, ou fous, ou achetés

ou vendus.
;

, Les 100 premiers milles à l'ouest de la Rivière-Rouge

sont aux trois quarts terminés ; ils ont été donnés à l'entreprise

pour $6,000 du mille. Avec les rails et les accessoires, ils ne

coûteront guère plus de S9000 du mille en tout et partout. Or le

gouvernement s'engage a payer pour ces 100 milles comme pour

les 800 autres milles des prairies, c-à-d, à raison de $10,000 en

argent et douze mille cinq cents acres de terres par mille. De
son côté le Syndicat s'engage à rembourser au gouvernement ce

qu'il y a dépensé. A i'i

Comme nons l'avons vu, il y en a un peu plus des trois

quarts de faits, disons 75 milles seulement. Ce sera plus

avantageux pour le gouvernemeiit, mais ce chiffre rond sera plus

commode pour me faire comprendre. Voici le joli résultat

auquel le marché va nous condoire. Le Syndicat dira au

gouvernement : les 75 milles vous coûtent $675,000. Je vous dois

cette somme. Mais, de votre côté, vous me devez "'$10,000 par

" mille en argent, cà-d, $750,000 pour les 75 miilles, plus

" 12,500 acres dej terres par mille,c-à-d, un total de 937,500 acres.

" Gardez 70s 8675,000 et donnez-moi la balance en argent qui

*' me revient de 75,000 piastres, plus la patente des 937,500 acres

de terres."

fit le gouvernement aura beau se récrier, il hii faudra en
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passer par là, car c'eçt dit clairement dans lè contrat. Cela ievî'enl

à dire que sur ces 75 milles, sans avoir remué une pelletée de

terre, et seulement en touchant la plume pour signer le contrat,

le Syndicat va avoir gagné $75,000 en argent et 937,500 acres

de terres valant $1,875,000. Voici un trsit de plume qui nous fait

perdre e* fait gagner au Syndicat prèsde deux millions de piastriBS

sur un seul item.

Pourquoi le gouvernement n'a-t il pas gardé ces 100 milles

et sauvé le million ? Ce n'est pas parce qu'il voulait se déharas&er

complètement de la constiuction du Pacifique, puisqu'il doit ter-

miner la s»^ction du Lac Supérieur à Selkirk et construire les 215

milles de Kamloops à Port-Moody. Pourquoi gaide t-il les

parties les plus difficiles pendant qu'il remet la plus facile au

Syndicat ?

Au point de vue du prix donc, et de sa répartition, le ***ar-

ché est tout simplement désastreux.

Mais il est plus mauvais encore à d'autres points de vue. Si

nous ne perdions que des millions, nous saurions de suite à quoi

nous en tenir ; nous pourrions immédiatemer t calculer la taxe

que cela représente pour chaque habitant du l'.iys.

Malheureusement, le marché va amenei*, sur un territoire

presqu'aus«i grand que l'Europe, un état de choses dont les con-

séquences sont presqu'impossibles à prévoir. Il crée une puissance

qui pourra faire et défaire les gouvernements ; il établit un sys-

tème pire que celui de la féodalité ionl nous nous souunpo rtébar-

rassés après un quart de siècle di! luttes et au prix de plusieurs

millions de piastres, pour la petite étendue de la piovince qui était

concédée en seigneuries,un système plus mauvais,plus sûr de pro-

duire des troubles, lorsque le Nord-Ouest sera établi, que celui

sous lequel gémit l'Irlande, qui la ruine et l'écrase depuis des

siècles ; il constitue un monopole qui équivaut pour le Syndicat

au pouvoir de taxer le Nord-Ouest et de lui imposer toutes les

contributions qu'il voudra,

LE MARCHÉ CRÉE UNE CORPORATION QUI CONTROLERA
LE GOUVERNEMENT.

Le marché dont il s'agit crée une corporation qui va se
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trouve.! posséder un chemin dont la construction aura coûtée 80

millionsjde piastreSjlaquelle pourra,non-seulement construire dans
le Nord-ouest tous les embranchements qu'elle voudra, mais
acheter ou louer d'autres chemins dans Ontario et Québec, et

même en construire pour aller rejoindre l'Atlantique.

Si l'on veut savoir l'mfluerffce que peut exercer une telle

corporation, on n'a qu'à jeter un coup d'oeil sur ce qui s'est passé

aux Etats-Unis lors de la construction du chemin du Pacifique,

on n'a qu'à se rappeler l'histoire de ce Crédit MobUier, au moyen
duquel on réussit à acheter une partie du Congrès et à lui laire

voter des millions pour le seul bénéfice de quelques spéculateurs

.Qu'on ne dise pas que nous sommes à l'abri de ce danger.

Un pays où s'est commis le Scandale du Pacifique, où l'on a eu

la Brigade Allan, et surtout un pays qui ayant vu tout cela et

sachant à qui il avait affaire a porté de nouveau au pouvoir les

acteurs et les comparses de ce grand drame de corruption poli-

tique, un tel pays ne peut sans imiter le Pharisien de l'Evangile,

se dire qu'il ne court pas de danger devoir un nouveau Gréait

Mobilier, que sa vertu politique est trop rigide pour qu'il y soit

exposé.

Sous le régime féodal, le seigneur était propriétaire du sol

mais seulement d'une manière restreinte, et à charge de le con-

céder à un taux liuuté. (f'f'i

Le Syndicat va être plein propriétaire d'un territoire plus

de cinq foisjplus considérable que toute la partie dejnotre province

où il y avait des défrichements en 1871. Cette immense étendue

de terres, il sera libre de ne pas la vendre s'il le juge à propos
;

il pourra y mettre seulement des fermiers avec des baux lui

permettant de les expulser ou d'augmenter leur loyer quand et

comme il le voudra. C'èst-à-dire, qu'il pourra établir le système

qui tient l'Irlande dans la dégradation et l'anarchie, et cela sur

un territoire plus grand d'un cinquième que toute l'Irlande, la-

quelle né contient qité 2t millions d'acres de terres.

^ Qu'on ne dise pas qu'il sera obligé de vendre pour ne pas

1 . I
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payer de taxes. D'abord il n'en aura pas à payer pendant 20 ans,

puis il pourra les mettre à la charge ae ses fermiers.

Le marché va donc permettre au Syndicat de créer dans

l'Ouest des seigneuries comme en créèrent ici la Compagnie des

Cent Associés et la Compagnie des Indes Occideutaies, mais sans

aucune des restrictions qui Jurent alors mises aux droits des

seigneurs.

LE SYNDICAT VA AVOIR LE MONOPOLE DES VOIES

DE COMMUNICATION.

Le Syndicat va avoir pendant 20 ans, et virtuellement

pour toujours, le monopole des voies de communications par

chemin de fer avec le Nord-Ouest.

Je dis pour toujours, car bien que le cop -it ne parle que

de 20 ans, il est bien évident que le Syndicat sera à l'expira-

tion de ce laps de temps, devenu si pu;issantv qu'il pourra écra-

ser toute ligne rivale qui voudrait s'établir pour lui faire concur-

rence.

Aujourd'hui les seules voies ferrées par lesquelles on t^ùis-

S9. arriver au Nord-Ouest ou en sortir sont le chemin de fer de la

Saie du Tonnerre à Selkirk et Winnipeg, et l*embranchement de

Pembina. Or le contrat donne ces deux chemins au Syndicat de

St Paul. De plus il comporte que pendant 20 ans le Parlertent ne

pourra autoriser la construction d'aucun chemin de fer au sud

du Pacifique, à moins que ce chemin de fer n'aille vers l'Opeet-

et ne soit pour alimenter la voie du Syndicat. Et de crainte

qu'une partie du Nord-Ouest ne pût trouver une sortie par des chej

mins qui seraient construits aux Etats-Unis,on prorcet à à la com-

pagnie de ne laisser construire aucun chemin de fer, même al-

lant vers l'ouest qui irait jusqu'au iroins de 15 milles de la fron-

tière.

On se propose d'exercer un monopole si écrasanl, qu'on a

cmint de voir les habitants du Nord^Ouest essayer de s'y

i soustraire même en allant faire un.lQpg détoyr vers l'ouest par

Canada sauf à revenir à l'est par un chemin américain.
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Celte crainte du Syndicat n'était pas chimérique, car on voit

en ce moment des cultivateOrs de TOiiest des Etats-Unis soumis à

de semblables monopoles, faire faihs )iisqii'à 70 milles à pieds à

leurs animaux' pour s'y soustraire et trouver des tarifs

moins ruinenx.

Les cultivateurs de notre Nord-Ouest auraient pu être

tentés de faire 70 à 80 milles de chemin de fer vers l'ogest et

autant v.irs l'est pouî échapper au monopole du Syndicat,

ne pas se faire trop écQrcher par Un. Le Syndicat, avec une

habilité et une prévoyance qu on ne saurait trop admirer si l'on

est obligé de regretter de nous en voir les victimes, avec une

sagacité à laquelle rien n'a échappé,le Syndicat a déviué la pensée

future des cultivateurs du Nord-Ouest. Sachant qu'ils pourraient

lui échapper par cette issue^ il s'est hâté de la feinier, Ltnos

ministres et la majorité ministérielle y ont mis une solide

barrière qu'ils ont fermée a double tour avec une majorité de 86

Maintenant, lorsque les millions d'habitants qui, ayant

peu d'années occuperont leâ magnifiques teri es à blé de la région

des prairies et les terres a pâturages du veisant oriental des

Montagnes Rocheuses, voudront envoyer vers l'est leur blé et

leur bétail, il faudra, ou qu'ils les conduisent à pi^d ou en

voiture jusqu'à la ligne américaine la plus proche, ou bien qu'ils

'adressent au Syndicat pour les faire transporter.

«Taîlaïs oublier une autre issue qui leur reste ouverte, que

le Syndicat a oubliée, mais que le génie profond d'un de nos

ministres a découverte. Le ministre qui a eu ce traii de génie, et à

qui, comme cela est arrivé pour Homère, plusieurs villes se

disputeront l'honneur d'avoir donné naissance, lorsque les

habitants du Nowi-Ouest, ruinés par le monopole du Syndicat

vêleront qu'il leur a trouvé un moyen J'y échapper, ce

ministre, messieurs, c'est Québec qui Ta produit, c'est M.

Langevin. ';'

Maintenant voulez vous savoir quel est ce moyen extraor

din^ire qu'il a trouvé aux habitants du Nord^Ouest

pour échapper au monopole du Syndicat ? C'est de
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construire un chemin de fer de 100 lieues, je crois, du Lac Wm
nipeg à la Baie d'Hudson en suivant le cours de la Rivière Nel-

son. La Baie d^Hudson n*edt accessible aux navires qu'environ

deux mois par année ; maiB nUmporte, pendant ces deux
mois les habitants du Nord-Ouest pourront échapper au
monopole du Syndicat.

O'ailleurs, on le sait, il suffit souvent d'une découverts due
au génie d'un grand homme pour faire faire d'autres découvertes

à d'autres d'un talent moins transcendant. La découverte |d'une

petite île des Antilles par ChristopheColomb entraîna ladécouverte

de tout le continent d'Amérique La d-^couverte par M. Langevin

du passage par le lac Winnipeg, la Rivière Nelson et la Haie

d'Hudson a fait penser à d'autres issues que le Syndicat a o«»blié

de fermer pour assurer son monopole. Lorsqu'il présurera

rop les habiianls du Nord-Ouest, ils pourront exporter leur

grain et leur bétail par la rivière Mackeiizie et l'Océan Glacial

Arctique. Ils pourront même, au besoin, passer aux Etats-Unis au

moyen d'un mode de locomotion qui, dans l'opinion de certaines

personnes a beaucoup d'avenir—mais le présent lui manque
encore—car le marché avec le Syndicat ne pourra empocher

d'aller rejoindre les chemins de fef américains en ballon.
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A moins d'échapper au monopole du Syndicat par un deg

moyens que nous venons de voir, les habitants du Nord-Ouest

seront obligés de le subir. Si l'on veut avoir une idée de ce qu'il

sera, qu'on examine l'usage que font d'un monopole du môme
genre mais beaucoup moins grand les propriétaires du Chemin

de Fer StPaul, Minnéapolis et Manitoba, lesquels composent

presque .tout le Syndicat favorisé du gouvernem»*nt. Le prix rai

sonnable pour le transport du blé est par minot de une cent et tiers

pour chaque 100 milles parcourus.. Au lieu décela ils font payer

plus de 5 cents et tiers. C'est une surcharge de plus de 4 cents par

minot potir chaque TOO milles, oit si l'on veut.une taxe de ce mon-

tant q«e la compagnije St Paul,Mitineat)dUs et Maniioba impose sur
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tous ceux qui sont obligés ôe tr^inspartei' leur blé par sa ligne. Des

surcharges ou taxes du môme genre sont mises sur tous les

autres produits que transporte le chemin. Çofunie Ji^ terres du

Nord-Ouest produisent jusqu'à 25 nfiinots de blé par acre, la sur-

charge équivaut à une taxe de $i par acre ppnr chaque 100

milles de chemin à parcourir. Pour les 1300 milles qui séparent

le pied des Montagnes Rocheuses soit du lac Supérieur soit de

St Paiil, oùcessif^nt le monopole et la taxe,cela ferait une taxe de

$13 pt»!* acre de terre à blé.

Je ne donne cet exemple q^ue pour montrer l'effet du mono-

pole. Car j'ai à peine besoin de vous dire que, plutôt que de

payer une pareille taxe, le cultivateur renoncerait à l'idée d'ex-

porter du blé et n'en cultiverait que pour ses besoins person

nels. Mais le Syndicat se gardera bien de tuer ainsi la poule aux

œufs d'or ; il se çpr^tentera de la plumer et de la faire pondre

juste assez pour qu'elle n'e» meurt pas. En d'autres termes, il fera

payer partout autant qu'il pourra le faire sans arrêter l'exportation

du grain et du bétail, c'est-à dire, moins par lOOmillesà ceux qui

seront à 2 ou 3 cents lieues qu'à ceux qui ne seront qu*à 50 ou

100 lieues. Ils ne fera pas comme ces maladroits empereurs du

Bas-Empire qui jouissant, eux aussi, de ce pouvoir illimité de

taxer la propriété foncière, la taxaient si bien que ses habitants

l'abandonnaient ou n'y étaient retenus que par l'appât de récom.

penses ou de privilèges.
*'^' ''^^ ^'^^ ''

^
.« i'ni

Ce ne sont pas seulement les habitants du Nord Ouest

^
qui ressentiront les effets de cette taxe ; elle se fera sentir de tous

ceux qui sont obligés d'acheter du blé, de la farine ou du pain,

c'est-à-dirH de la plus grande partie des cultivateurs et des

ouvriers de la province de Québec. Car il est admis que nos

prairies de l'Ouest sont le futur grenier du monde en général,

mais surtout de l'Amérique. Or est-il besoin d'expliquer que

plus elles pourront mettre leurs blés à bas prix sur nos marchés,

plus les habitants de nos villes et dé nos campagnes pourront se

procurer aisément du pain.
'"^^»^^'»*-^î ^'>!'^': ''^''' ^-n>n<h hhh-

•'u Je pourrais vous signaler encore bien d'autres conséquent

ces du monopole accoidô au Syndicat de St Paul, mais je suis

1

ri

dl

df
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obligé de m« limiter, et il me reste encore quelques points impor.
tants à traiter. Mais il y a un point dans le contrat qui touche
surtout la province de Québec. Nous comptons sur la vente 0|i

la location da çh min du Chemin du Nord pour améliorer notre-

position financière et éviter la taxe diirfcte. Or d'après la clause
25 de sa charte le Syndicat de SUPaul pourra acheter ou louer le

Canada Central et construire, acheter ou louer un chemin,
d'Ottawa à la mer.

DA.^îGER POUR LA PROVINCE Dïï QUEBEC

Ge<*i vise directement notre chemin provincial. Le Syir-

dicat pourra le louer ou l'acheter. Mais il va pouvoir nous en
donner seulement ce qu'il voudra. Car si nous en demandons
un prix élevé, il nous dira : je vais en consti'uire un autre,sachant

bien que cet autre ruinerait celui de la Province en lui enle-

vant le trafic de l'Oaest. Qui voudrait ensuite acheter ou louer

notre chemin de fer autrement que pour le trafic local. Le prix

de vente eu de location tomberait donc inévitablement. Par
conséquent, le Syndicat pourra nous dire : je vousofïVe 5 millions

pour votre chamin, et si vous ne voulez pas me le donner pour ce

prix, je vais en construire un autre. La seulo possibilité ctu.'ir

puisse en construire un suffira pour faire tomber la valeur de

notre chemin de plus de moitié.l

Le danger que je signale et que la Minerve a déjà signalé-'

—

ce qui n'a pas empêcha son rédacteur-en-chef de voter pour le

contrat tel qu'il est->ce danger n'est pas imaginaire. En ce moment
môme il est question de formel une compagnie qui achèterait ou

louerait le 5ou//j-£a5fern jusqu'à Ste. Marie de Monnoir, construis

rait 60 milles de chemin pour aller rejoindre à Sherbrooke

VInternational de l'Hon. J. H. Pope, achèterait ce dernier chemin.

le réunirait par la construction d'un tronçon de 76 milles au *

European and North American à Bangor dans le Maine, et achèterait/

ce dernier, ce qui lui permettrait d'atteindre l'Atlantique à 9t.Jèao

Nouveau-Bru nswick. Cette compagnie auiait ainsi un chemir

direct de Montréal à la mer long seulement de 370 milles, c'est-3

dire de 390 milles de moins que par Québec et Tlntercolonia,
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Du coup on ruinerait, quant au commerce de l'Ouest, la partie du

Chemin de fer du Nord entre Québec et Montréal et tou*

rintercolonial. Pour voir passer ce commerce il nous faudrait

alors aller à Sherbrooke.

Je crois vous avoir démontré que nous payons beaucoup

trop cher pour faire construire le Chemin du Pacifique, et que

inous accordons au Syndicat de St. Paul des privilèges qui, dans

un avenir plus ou moinu éloigné, nous susciteront des embarras

politiques pour ne pas parler des embarras financiers, dont nous ne

sortirons que par des commotions sinon par la guerre civile, ou

au prix d'immenses sacrifices pécuniaires. Le* millions d'émi-

grants qui se seront transportés dans le Nord-Ouest pour échapper

aux abus séculaires dont ils souffraient en Europe, seront peu

disposés avoir les mômes abus et le même système introduits

en Amérique. Ils auront eu a souffrir de la concentration

de tout le sol entre les mains de quelques grands propriétaires
;

ils ne consentiront pas à souffrir le môme état de choses sur le

sol vif»rge du Nord-Ouest. Il nous faudra donc, pour éviter des

troubles, exproprier à grands frais le Syndicat de St. Paul.

SOMMES-NOUL OBLIGES DE CONSTRUIRE LE PACIFIQU
SANS DELAL

Mais, disent les conservateurs—ou plutôt disaient les

'.conservateurs au commencement de la session—que voulez vous,

ilfl^llait bien construire le Chemin du Pacihque et il est impossible

de le construire à des conditions plus avantageuses.

..ihi' Voilà deux assertions qui ne sont pas susceptibles d'être

éprouvées et dont le contraire peut être aisément établi.

Nous ne somme pas obligés de construire immédiatement le

'Chemin du Pacifique.

.H est bien vrai, comme nous Tavons vu, qu'en vertu du

(traité conclu av' c la Colombie en 187! nous sommes obligés de

' construire ce chemin. Mais la preuve qu'on ne prend pas ce traité

à la lettre, c'est que môme d'après le marché conclu avec le

le Syndical le chemin ne doit être terminé qu'en 1891, c'est-à-dire

ihiiit ansj)lus tard que ne le conporte le traité de 1871.
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On a raison aussi de nu pas prendre ce traité a la lettre, il

a été conclu par le gouvernement sans aucune autorisation

législative. Il ne pouvait donc valoir fue par la sanction des

Chambres. Elle l'ont ratifié, sans doute, par les adresses qu'elles

ont votées à Sa Majesté. Mais, en m^c temps que les résolutions

sur lesquelles «i été basée son adresse la Chambre des Communes
on s'en i-appelU'/n a adopté une autn; disant que le chemin devai

être constiuit au moyen de subventions en argent et en terres,

mais sans auguien er le taux de la.vation existant en 1871.

C'est ainsi quelachosea toujours été entendue. On a dit

qu en 1874 M. Mackenzie avait augmenté dans ce but le tarif, et

l'avait admis dans une dépêche au ministre des colonies. Il est

vrai que M. Mackenzie a augmenté le tarif alors existiut, mais

cette augmentation n'avait pas pour objet de miettre les taxes à

un taux plus élevé par tête de la population que celui qui existait

en 1871.

Du reste nos adversaires viendraient de mauvaises grâce

soutenir que nous sommes tenus d'exécuter à la lettre le traité de

1871, alors que leur chef, Sir John A. MacDonald, a solennelle-

ment déclaré le eonlraire à la Chambre des Communes. Voici

coiimont il s'exprimait à la session de 1876 en, discutant une

régolution proposée j>ar M. de Cosmos à l'effet que nous étions

tenus strie ( ment de construire le chemin en Itt ans à partir

de 1871 :

" Il ne s'agit pas là d'un simple arrangement pour faire

** entrer dans le Canada la Colombie Britannique. C'est une
" société formée entre la Puissance etj la Colombie Britannique,

"société par laquelle elles sont devenues un même pays. La
" Colombie Britannique est liée envers le reste de la Puiseance à

** la construction du Pacifique tout autant que le reste du
" Canada est lié envers la Colombie Britannique. Ce n'est pas

*' seulement pour l'avantage de la Colombie Britannique
** mais pour l'avantage général du pays que cette construc.

*^ tion doit se faire. S'il en eût été autrement, jamais un tel

** arrangement n'aurait pu avoir lieu. Les deux parties voyaient

** là une affaire de convenance politique pour les deux colonies.

^' Le marche a été fait dans un esprit de parfaite égalité. Le
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*' cheniia devait ôtro construit, non pas pour dépenser de Targent
*^ dans la Colombie Britannique, mais dans le but de rendre
(^ sérieuse une union qui ^ans cela n'aurai/ existé que sur le

" papier. C'est pour cela qu'il fut convenu que le chemin serait

*' construit, non seulement dans la Colombie Britannique mais
^* aussi dans d'autres parties du Canada.

Voilà pour la prétendue obligation envers la Colombie de

construire le chemin sans retard.
tu

LE GOUVERNEMENT AURAIT DU DEMANDER DES

SOUMISSIONS

/ÎOIJI,

I

Mais môme si le chemin devait être construit sans délai,

ou lie peut plus dire aujourd'hui qu'il n'y a pas moyen de le

construire à des conditions plus avantageuses. On n'a même
Jamais pu le dire, car on n'a jamais demandé de soumissions, on
n'a jamais averii le public qu'on recevrait des oQres de tous ceux

qui voudraient en faire de sérieuses. Car on prétendra pas qu'il y
avait une invitation au public dans ce discours par lequel Sir

John annonçait qu'il s'en allait à Londres où on lui faisait des

propositions plus avan-ageuses que celles qu'il avait reçues ici-

On devait tout naturellement supposer qu'il s'agissait de propo-

sitions conformes à la loi de 1874, la seule en y^f;tu de l^qiaelle le

gouvernement pût conclure un marchéq.'^Qijij^aijipgtLt pu,^upD0ser

que le gouvernement était' prêt à discuter .(ilij^pji^pDsi^ipas aussi

extraordinaires, aussi incroyables, (ji^e.^c^fjbçp-^^'^^j^ ^poeptées de

la part du Syndicat de St. Paul ? ,,j,,,.., ;!f, ^oi) liVrlr, ,
•

Il est probable, d'ailleurs,' Cfùè le gdii^ërhWAént *f]Méçudéi5

propositions bien olus arantageuses que le tfià*Hchè'4ti*ii 'teut

faire ratifier. Autrement comment pohri'ait^6tt^'éoinf)i»ètfdré <^é,

contrairement à tous les précédents pûrlementâïtès, il" ait ïeftisÔ

de communiquer aux Ghitmbfëè», 6bDfcirtifef"^é' detfiaflaâît' -id.

Mackenzie, toutes les autres propositions qu'il avait reçnes pour

la eonftructiou du chemin ?
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NOUVEAU SYNDICAL

Cette probal)ilité sn change on corlitude quand on voit c«

que vient de proposer W nouveau Syndicat,lo Syndical Canadien

Dès qu'on a su quelles concossious le gouvernement était prêta

faire, jusqu'où il pouvoit aller, quelques uns des premu^rs

capitalistes de notre pays se sont mis à l'œuvre, et, en quelques

jours ils ont formé uu Syndicat bien plus puissant que celui

de St. Paul, un Syndicat composé de la plus forte combinaison

financière qu'ont ait vue parmi nous.

COMPARAISON AVEC LE SYNDICAT DE ST. PAUL.

Ce Syndicat Canadien offre de construire le Chemin du

Pacifique pour 22 millions de piastres et 22 raillions- d'acres de

terres seulement.C'est une somme de trois millions en argent et de

si» millions en terres de moins que ce que le gouvernement veu '

donner au Syndicat de St. Paul. De plus le nouveau Syndicat no

demande ni remises de drots, ni exemptions de taxes, remises et

exemptions qui peuvent ss chiffrer par plus de 7 millions de

piastres*

Quant à la répartion du prix, il propose de la faire d'une

manière bien plus équitable. Ainsi il ne demande que $7.733 par

mille pour les 900 milles des prairies, au lieu des $10,000 du Syn-

dicat de 6t Paul.

Au point de vue des conditions précuniaires seulement

l'offre du Syndicat Canadien est donc de 16 millions de piastres

plus avantageuse que le marché avec le Syndicat de St. Paul.

I^E SYNDICAT CANADIEN VIENT-IL TROP TARD ?

Mais ce n'est pas seulement à ce point de vue qu'elle est

plus avantageuse. Le Syndicat Canadien offre de remettre la

propriété du chemin une fois construit au jçouvernement moyen-
nant un prix qui sera fixé par des arbitres De plus il ne demande
ni monopole des voies de communication dans le Nord Ouest

pendant 20 ans, ni aucun autre des nombreux privilèges accordés
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au Syndicat de St Paul. Si donc i! fallait immédiatemePt conclure
un marché pour la construction de tout le chemin, il n'y aurait

pas à hésiter entre les deux Syndicats.

Mais, disent nos adversaires, le nouveau Syndicat vient
trop tard.

Voilà un singulier argument pour le repousser. Supposez
que l'un d'entre vous eût une maison à construire. Votre
commis entre en négociations avec un entrepreneur à un
certain prix, mais sans rien conclure de définitif, se réservant

de vous faire approuver le marché. Pendaut qu'il en est là

quelqu'un vous propose d'entrepiendre la maison pour les trois

quarts du prix. Diriez vous que le nouvel entrepreneur vient trop

tard maintenant que votre commis a conclu un marché ?

Or telle est la position du gouvernement et du Parlemeat
avec le Syndicat de St-Paul.

Le marché n'avait rien de détinitif puisqu'on en demande
la sanclion aux chambres.

Si celles-ci doivent le ratifier,elles doivent avoir le pouvoir

de les modifier et de le mettre de côl;é.

Le plus qu'on pourrait dire c'est que le Parlement,

avaat d'accepter les propositions du Syndicat Canadien

devait offrir au Syndicat de St-Paul de lui donner l'entreprise

dux mêmes conditions.

Ou a essayé de dire d'abord que le nouveau Syndicat

n'était pas sérieux, qu'il n'était qu'un engin politique, qu'il

n'était composé que de libéraux ;
mais on n'ose plus dire cela

depuis qu'il a déposé en 48 heures un million et demie de piastres

comme garantie au gouvernement, pendant que le Syndicat de

StPaul n'a pns encora déposé 10 pi.istres.

En supposant, ce ({ui n'est uas vrai, que le Syndicat

Canadien ne fût composé que de libéraux, est-ce que leur argent

ne vaut pas celui des conservateurs ?

Il
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PLAN DE L'OPPOSITION.

n

voilà ce qu'on aurait pu faire s'il était absolument néces-

saire de construire tout le chemin de suite. Mais, comme nous

l'avons vu, nous n'y sommes pas obligés ;
Sir John lui-môme

l'a déclaré. Ce que nous devrions faire alors, et ce que propose

l'opposition, d'a<xord avec le bon sens et l'intérêt du pays, ce

serait de terminer la section a l'ouest du Lac Suqérieur,laqu^lle

sera flnie l'été prochain,et de construire dès maintenant seulement

les 900 milles de la Rivière Rouge aux Montagnes Roch uises et

un embrancUement du lac Nipissing au Sault Ste-Mane.

Nous pouvons faire construire ces 900 milles de la région

des prairies pour trois millions six cent mille piastres en argent

et 9 millions d'acres de terre. Au moyen de ce sacrifice pécunière

relativement minime,noiiâ ouvrons à la colonisation la région du

Nord-Ouest qui a réellement de l'avenir. Elle se trouve avoir de

suite toute l'année un débouché vers l'Est par l'embranchement

de Pembina continué par le chemin de fer St. Paul Minneapolis et

Manitoba. Pendant les neuf mois que la navigation est libre sur

le Lac Supérieur, c'est-à-dire, pendant le temps où It-s émigranls

nous arrivent le chemin de Winnipeg à laBaie du Tonnerre donne

une autre voie vers l'Est sans faire le tour par les Etats-Unis.

L'embranchement du Sault St. Marie ouvrirait avant trois

ans une autre route entre le Canada et l'Ouest, non seulement

canadien, mais aussi américain au nord de St. Paul du Mi^^nesota

et jusqu'à 60 ou 70 milles au sud de cette viiie.

On sait ce que coûterait cet embranchement du Sault Ste.

Marie. Le sénateur Frank Smith est à la tête d'une compagnie

qui offre de le construire moyennant un subside de $4000 on

argent et de 4000 acres dt^ terres par mille, ce qui fait Donr les

290 milles de sa longueur $1.160,000 en argent et 1,160,000 acres

de terres valant $2,320,000.

Pendant que nous construirons l'emoranchemenl du Sault

il n'y a pas de doute que les propriétaires d" Pacifique du Nord
s'arrangeront pour venir le réjoindre, car le bout de ce chemin
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de 114 milles qu'il faudrait faire est déjà commencé, et cela leur

donnerait un débouèhé avantageux vers l'Est. La voie du Canada

parle Sault Ste. Marie est la plus court pour le Pacifique du Nord
pour atteindre la navigation maritime soit à Montréal soit a

Québec, soit à Boston, soit à New-York.

L'embranch'^meni du Sault, non seulement donc nous

donnerait une voie ferré non mterrompu pour aller directement

au 'Nord -Ouest canadien par nos propres voies ferrées en faisant

seulement une petite distance sur le territoire américain, mais il

donnerait à notre chemin àe fer une grande partie du trafic de

l'Ouest des Etats-Unis.

Lorsque les 900 milles des prairies seraient ainsi construits

et mis en communication avec nos voies ferrées actuelles de

«^Québec et Ontario.—et cela pourrait être fait en 3 ans—nos terres

acquerraient de suite une valeur énorme Des 25 millions d'acres

qu'il est question de donner au Syndicat, il nous resterait près de

15 millons d'aeres. Elles vaudront plutôt $10 alors que $2

aujourd'hui. Si A ce moment nous jugeons à propos de construire

la section du nord du Lac Supérieur et la partie des Montagnes

Rocheuses, nous pourrops les entreprendre et en payer le coût

avec ces terres seulement. Elles sont estimées à environ 50 mil.

lions de piastres. Or voici ce que vaudraient les 15 millions

td'acres de terres. Les 12 milles de chaque côté du chemin se

vendraient aisément $10 de l'acre, les 2 railles suivants $7 et les

deux milles d'ensuite 4. Cela ferait donc trois lisières de deux mil.

lions trois cent quatre mille acres chacune dont la première vau
drait plus de 23miliions de piastres, la seconde plus dn 16 million

et la troisième plus de 9 millions, en tout 45 mitlions rfe piastres

En mettant tout au plus mal, il ne nous manquerait donc

que 10 millions de piastres environ pour construire le chemin
avec les terres seulement en suivant ce plan, tandisqu'avec celui

adopté il va nous falloir donner la môme quantité de terres ^t

38 millions de piastres en argent.
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HECTOR PAtEAU,
No, 61, Mue 8t Valier,

SEUL AGENT A QUEBEC
t„ 'inf

Pour les Machines a Coudre KAYMOND,
CONDITIONS TRES-LIBERALES,

CIRAND ESCOMPTE FOIIR AReENT COMPTANT.

On expédie dans toute la Province par la malle des aiguilles pour toutes

sortes de Machine à Coudre. H
(Jn mécanicien très-compétent est attaché à l'établissement pour la

réparation de Machines à Coudre.
On prend de rieux Moulins en échange.
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•i F. X. LEPAGE,
MARCHANDISES SECHES en GENERAL en GROS ET EN BETAIL,

Jio 53, RUE DE LA foURONJHE, ^T l\oCH,

PRIX TBÈS MODÉRÉS -=^|r
Casimir Noir tout laine, dltto Union, Tweeds Canadiens, Ecossais et Anglais,

Flanelle Bouge et Blanche, Mérinos Noir et de coaleurs. Cobourf, Alpaca, Indien-
nes, Shirting, Coton Jaune, Coton à Drap, Bubans, Fleurs, Dentelles, etc., etc , et

tout «e qui conserne en général cette branche de commerce.

•000-

Nous avons l'honneur de vous inforaer que nous
avons ouvert un atelier d'Artistes-Peintres-Décorateurs

et que nous sommes en mesure d'entreprendre toutes

espèces d'ouvrages concernant cette ligne, tels que:
Tableaux, Portraits au crayon ou à l'huile, Fresques,
Décors, Fantaisies Artistiques, Décorations de Statues

et Ornements d'Eglises, Dorure sur verre. Enseignes,
Rideaux unis, Trausparents, Imitation de bois et mar-
bre. Peinture unie à l'huile et à l'eau, posage de tapis-

serie et vitrage, etc., etc. î^ous nous occupons aussi

de l'encadrement et vendons sur demande des

moulures de toutes largeurs. Le tout sera fait avec
promptitude et à des prix qui défient toute compétition.

Tous ouvrages garantis.

Rl£L & DOKVAL.

ALIiiBZ CHEZ E. JACOT.
f^OI^JLOQER

ET

!pIJOUTîER,

, PATENT V

EASYRTTINGi.j ]-(0RI-0qER

ET n

!pi]OUTIEI\

171 RUE SAINT-JOSl^iPH, ST. ROCfl, QUEBEC
Montrés en or et en argent, Pendules et Horloges de tout genre, assortiment

des plu8 variés et des plus complets, Bagues.poar Dames et Messieurs, Anneaux,
Boucles d'oreilles, Chaînes en or, argent et plaqués, Lunettes, Lorgnons.



jQg. DOÎÏATI,
HpBLQGEB ST BIJOUTIER

196 RUiéT. JtAN ET 241 ROf âtPjioL'

En face du Dépôt de la Halle,

Q0KBEC.
•• V-

Pour mieux vous convaincre, aile»,

faire )e cnolx de vos bijoux dans '.e .

nouveaux goûts et surun assorti^ ijut

considérable dans cette braïuche de
co|iM|iiàerce.

Lesprlxsontsi réduits qu'il prétend
faire cadeau à sea pratiques. .11 pro-

fite d'un lot de bijouteries sacrifiées

sans réserve et à très bas prix, et c'est

ce qui le met aitjoard'hnl en position

de ne pas -craindre les compétitions,
et vendre au prix coûtant d'autrefois

et faire aussi soa profit. Les chan.
ces sont pour Pàc)iet«ur, et 11 est cer-

tain de pas être trompé comme cela arrive si souvout aux enoan^.
Rendez-vous vous-mêmes jwur en Juger avant de fii'lre emplette ailleurs.

JOSEPH DONATl.

\

•000'

Nous prions le public de ne pas oublier que le prix

de l'abonnement à

DE

n'es! que de VINGT CINQ CENTS (TRENTE SOUS)

par trois mois, ou $1 par année, et d'une piastre et

cinq lante centins par année aux Etats-Unis.

Cette édition renferme tous les articles publiés dans

l'édition quotidienne.

S'adresser au " Gérant de VElecteur,'' No. 76, rue

St. Joseph, St. Boch, Québec.
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Vu terrible accident vient d'arriver au No 58, Eue de
la Couronne, St Roch Québec, chez H. GAGNON & OIB.
En appi^nant la grande oQvertuie de 293 Caisses dç noa-
velles marchandises de haute nouveauté, tout le monde
a compris que c'était le ^emps de faire sa provision pour
le priiHemps. Avec la grande réduction que MM. H. GA-
GNON & CI£ ofirent ces marchandises, une foule considé-
ble, telle qu'on n'a jamais vu dans les annales du Commerce,
s'est dirigée vers la MAISON JACQUES- CARTIEB,
et là, se trouvant eu trop grand nombre, les hommes, les

femmes et les enfants se sont mis à se disputer à qui seraient

servis, les preaiiers, et ii en est résulté une vraie bagarre.
Mille personnes ont été servies le même jour à leur grande
satisfaction. A partir de cette date 3,000 à 5,000 mille
acheteurs visite>it par jour cette maison de haute réputation.

Afin d'éviter un nouvel accident MM. H. GAGNON & CIB
continuent leur grande vente à bon marché pendant toute
l'antiée 1881 ; de sorte que tout le monde peut y aller à leur

Magasin sans risquer d'être! trompé. Toujours qu'un seul prix

et argent comptant.
Farmi les marchandises à bon marché se trouvent

.

Le* Pièces bon Tvreeflla pure 'laine valant SOcta., pour seulement 50 centg,

150 " " * $1.00 " " 60 «

50 " ** ** $1.25 " " •* 90 «

100 " Patrons noureauz $1.00

40 " " " 1.35 valant 1.60

Si vous voulez avoir un bel alpaoa noir et le payer à bon marché, all«s

Jnez H. GAONON & cie.

100 Pièces d'alpaca beau noir 17 cents pour 10 cents

100 " '* 20 " " 14 '<

100 " " 30 •* " 20 *'

4 caisse» de b0au orlto« noir viennent d'être reçues

5 '' d'Étoôe à Robes de haute nouveauté viennent d'être reçuM.

Aussi 300 Pièces Bon Paramata assortis de Prix.

20 Caisses d'indiennne du printemps depuis 5 cts., en montant.
15 " de bon Shirtings depuis 5 cts., en mdbtàÀt.
30 Ballea de Coton jaune depuis i cts. en montant etc., etc.



Ed. LAROCHELLE
' ^elieuf et Se^leuf,

SUCCESSEVK DE CH4RLES HIANVEVX DIT LAFRANCfi,

., r'

No. 14, RUE LAVAL, No. 14

!;• %

Le soussigné a l'honneur d'annoncer au public

qu'il est prêt, comme par le passé, à exécuter toute

commande en reliure que Ton voudra bien lui confier,

et à des prix très modérés Ayant fait l'acquisition de

l'atelier de reliure de feu CHAS HIAJS'VEUX, dit

LAFBANCËjil a fait des améliorations modernes, qui

lui permettront d'exécuter tous les ordres qu'il recevra

avec la plus grande ponctualité.

3.»

UNE VISITE EST SOLLICITEE,

EDOUARD LiROGHELLB,

No. 14. RUE LAVAL, HAUTE-VILLE.



J. & W. REID
NO. 40, RUE 8T. PAUL. QUEBEC.

MANUFACTURE -- LOREHE, P. Q.

Manufacturiers de papier feutre pour le lambrissage des maisons
et pour mettre sous les tapis.

Papier goudronné pour les couvertures des maisons.

Papier à envelopper, gris, brun, drab et manilla, de toute gran-
deur et de toute qualité.

Livres Blancs, pour comptes ou mémoires grands et petits faits

à ordre, sous le plus court délai.

IMPORTATEURS ET MARCHANDS DE
Papiers à écrire,

Enveloppes,

Plumes et Encrer

et toutes sortes de Papeteries,

tail.

Le tout sera vendu au plus bas prix, soit en gros, soit en dé'

En gros seulement, tapisseries.

A LA MANUFACTURE OU PONT-ROUGE.
On fabriqua les cartons en bois, pour beîtes, carton de paille, et

pulpe de bois.

MM. REID font l'importation et le commerce de toutes sortes

de papiers, effets pour relieurs, tapisseries.

^^'' On paye le plus haut prix pour toutes sortes de

toiles, cordages, chiffons, rognures de papier et toutes

sortes de vieux métaux.



JL INTOS .A.3\JnES.

De grands événements se déroulent aujourd'hui sur la scène

politique du Canada.

Les intérêts du peuple sont sérieusement menacés.

L^^s libéraux ont donc un devoir exoessivement Important à

remplir.

Nos députés luttent vaillamment, au sein du parlement, depuis

plus d'un mois.

Il importe à la presse libérale de seconder leurs nobles et courageux

elTorts.

Nous nous imposons, pour notre part, des sacrifices énormes

pour ac oomplir la tâche qui nous est dévolue.

Nous avons donc le droit de compter sur le concours, l'appui,

l'encouragement de tous les véritables amis de la cause libérale.

Nous leur faisons encore une fois appel et nous les prions de

vouloir bien nous aider dans notre entreprise, en nous transmettant

au plus tôt des listes d'abonnés.

Qu'on n'oublie pas que L'Electeur est le seul organe des popu-

lations libérales du District de Québec.

Qu'on se rappelle aussi que l'abonnement est réduit à la modique

somme de TRENTE SOUS par trois mois.

On a besoin, de suite, d'agents honnêtes et actifs pour solliciter

des abonnements à l'édition hebdomadaire de " L'ELECTEUR, "

dans la ville de Québec, ainsi que dans les différentes paroisses du

district de Québec.

Nous accorderons une commission libérale.

S'adresser au bureau de " L'ELECTEUR," No. 76, rue St.

Joseph, St. Roch, Québec,

V..'R-V
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je.Pré»W«iU.^L'Hon. F J^mgff^or, Jd. P. P.

Géfahl.-C. A, ïi. Gngnon,.M. P. P.
RédIicteuMen-dléf.—Ernest Pa<Q#iHl.
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ParùU iqpê'lésJmâkf et contient tous les articles publiés

' ih^mTéditim gitotidienr*e.
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Trois moi» .•..4..^Jiw."iiï..'.^...'.V....

.1^8 aboiUMnnenta commenoeront k 1èr et le 15 de
chaque mois.

Les frais de poste sont à la charge de l'administration

.

L'abonnement seri^ jmvariablement payaUe d'avance.

C; À E. GAGNON, M. P. P.

Gérant.

Bureau de rELECTEtru, 76, rue St. Joseph, St. Roch,
Québec.
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